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Descriptif des tâches jurés supplémentaires – assistants tablette 

 

Ersigen, 6 février 2026, rb 

Exigences: 

• Fêtes d'espoirs, jeunes lutteurs et fêtes régionales (niveau 1): connaissances solides de l’utilisation d’une 
tablette ou d’un smartphone 

• Fêtes cantonales (niveau 2) : expérience en tant qu’assistant tablette au niveau 1 ou idéalement juré 
niveau 1 (âge minimum 18 ans) 

• Fêtes d’associations /Fêtes alpestres (niveau 3): expérience en tant qu’assistant tablette au niveau 2 ou 
au minimum juré niveau 1 (âge minimum 18 ans) 

• Fêtes à caractère fédérale (niveau 4): juré niveau 2 (âge minimum 18 ans) - assistants tablette et juré 
n'appartiennent pas à la même sous-association 

 

➢ Le responsable des jurés de la fête concernée valide l’engagement en tant qu’assistant tablette. 

 

Tenue: 

• Doit être clairement identifiable comme «non-juge» (sans chapeau ni costume traditionnel). La tenue 
doit être dépourvue de publicité, à l’instar du « Täfelibuebe ». 

 

Tâches: 

• Appel des lutteurs au rond (contrôle de présence) 

• Préparation dela paire de lutteurs suivante 

• Contrôle de la couleur correcte des culottes de lutte 

• Contrôle des tableaux d’affichage (numéroteurs) 

o Est assis du côté des Täfelibuebe / numéroteurs 

• Saisie correcte du résultat et de la note (confirmation orale) 

o Le juré de table, assis à côté de l’assistant tablette, est responsable de la saisie correcte des 
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notes 

• Avant le début de la fête, prise de contact avec le responsable RP 23 et définir la procédure à suivre en 
cas de perturbation ou de panne du système 

• Responsable de la charge de la batterie de la tablette pendant les pauses 

• Si nécessaire, mise en place d’une protection contre les intempéries (par ex. chaleur ou pluie) 

➢ N’a pas de droit de vote lors de l’attribution des résultats et des notes! 
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